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RI\PPORT ADRESSE PAR LE SECRETAIRE GENERAL
AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE AU SUJET DES POUVOIRS

DU REPRESENTANT SUPPLEANT DU PAKISTAN AU CONSEIL DE SECURITE

En application de l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil

de sécurité, le Secrétaire général fait conna~tre qu'il a reçu du Ministre des

affaires étrangères èt des relations aveo le ComoOIlwealth du Pc.kiatan un c~lo

gramme daté du 17 juillet 1953, lui faisant savoir que M. V.A. Hamdani était

normné représentant suppléant du Pakistan au Conseil de sécurité.

De l'avis du Secrétaire général, ce cû'blogranune constitue des pouvoirs

suffisants.
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